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Remplir le formulaire « Permis de diviser » 
et déposez votre dossier complet en mairie

La mairie vous adresse un récépissé de dossier

Votre dossier est complet : 
la mairie a 15 jours pour 
instruire votre dossier

Le logement peut être divisé

Votre dossier est incomplet :
 la mairie vous adresse une 

demande de pièces 
complémentaires

Le logement ne peut 
pas être divisé

Votre dossier 
demeure 
incomplet

Vous fournissez 
les pièces 

manquantes dans 
le délai d’1 mois

Vous 
transmettez 

une justification 
des travaux 

réalisés

Vous ne réalisez 
pas les travaux 

demandés

Vous ne recevez 
pas de réponse 

de la mairie 
dans le délai de 

15 jours

Autorisation 
tacite

Autorisation 
simple

Refus 
d’autorisation 

motivée

Autorisation 
sous condition 

de travaux

Vous recevez une réponse 
dans le délai de 15 jours

Les étapes de la demande 
d’autorisation de diviser

www.cergy.fr

villedecergy

Pour plus d’informations rendez-vous 
sur cergy.fr/permisdiviser ou prenez 
contact avec l’Unité salubrité 
et sécurité civile.
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En quoi ça consiste ?
A compter du 25 octobre 2021, les propriétaires des 
logements (maisons ou immeubles) qui souhaitent 
diviser leurs biens pour créer un ou des logements 
supplémentaires doivent d’abord demander une autori-
sation préalable aux travaux de division, appelée aussi 
« permis de diviser ».

Pourquoi est-il 
instauré à Cergy ?
Les divisions de logements peuvent engendrer des 
situations d’inconfort, voire d’habitat indigne, créant 
des nuisances tant pour les occupants (insalubrité…) 
que pour le voisinage (problème de bruit, de gestion 
des déchets, etc.).

La Ville a donc choisi de recourir à ce dispositif pour : 

• Assurer un logement digne aux locataires 

• Lutter contre les marchands de sommeil 

• Améliorer le patrimoine et l’attractivité du territoire 

Suis-je concerné ?
Tout propriétaire résidant dans la Zone de Protection du 
Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager (ZPPAUP) 
souhaitant diviser son logement, a l’obligation de dépo-
ser en mairie une autorisation préalable aux travaux de 
division. 

Consultez la carte ZPPAUP sur cergy.fr/permisdivise 
pour savoir si vous êtes concerné par cette mesure.

Si oui, que dois-je faire ?
Il faut déposer la demande d’autorisation préalable à la 
division de logements au moins un mois avant le début 
des travaux. Envoyer le formulaire ainsi que toutes les 
pièces justificatives par voie postale en courrier recom-
mandé avec accusé de réception à l’adresse suivante :

Mairie de Cergy

Unité salubrité et sécurité civile

3 place Olympes de Gouge

BP48000

95801 CERGY-PONTOISE CEDEX

Quelles sont les pièces 
à fournir ?
• Le formulaire « permis de diviser ».

• Un plan côté en 3 dimensions (longueur, largeur, 
hauteur) avant et après travaux.

• Le constat de risque d’exposition au plomb (CREP) 
mentionné à l’article R. 1334-12 du code de la santé 
publique. Pièce obligatoire pour tous les logements 
construits avant 1949.

• Une copie d’un état mentionnant l’absence ou, le cas 
échéant, la présence de matériaux ou produits de la 
construction contenant de l’amiante (Diagnostic Tech-
nique Amiante) mentionné à l’article R. 1334-29-5 du 
code de la santé publique. Pièce obligatoire pour tous 
les logements construits avant 1997.

Quelles sont les issues 
possibles ?
• 1er cas : L’autorisation est acceptée. 

• 2e cas : L’autorisation est acceptée sous réserve de 
travaux. 

• 3e cas : L’autorisation est refusée si l’instruction 
révèle un risque pour la sécurité des occupants ou pour 
la salubrité, ou si le logement relève d’une interdiction 
de division selon l’artcile L126-16 et suivant le Code de 
la Construction et de l’Habitation.

Que se passe-t-il en cas de 
non-respect des obligations ?
Si le propriétaire divise son logement sans autorisa-
tion ou malgré le refus de la Ville, il est passible d’une 
amende de :

• Pour les cas de division interdite : 2 ans de prison      
   et 75 000 € d’amende,

• Pour les autres divisions :

 - 15 000 € en cas de mise de division sans   
    demande d’autorisation préalable,

 -  25 000 € en cas de nouveau manquement   
    dans un délai de 3 ans,
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